
 

COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AM-2000-5142 
Cas : CM-2015-4533 
 
 
Montréal, le 16 juillet 2015 
______________________________________________________________________
 
DEVANT LA COMMISSAIRE :  Judith Lapointe, juge administrative 
______________________________________________________________________
 
 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de l'Estrie - Centre 
hospitalier universitaire de Sherbrooke (ayant succédé le 1er avril 2015 au Centre de 
santé et de services sociaux du Granit) 

 
Employeur 

 
c. 
 
Syndicat de la santé et des services sociaux du Granit - CSN 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________
 

[1] Le 26 juin 2015, la Commission reçoit une entente de services essentiels que les 
parties proposent de maintenir en cas de grève dans un établissement qui exploite un 
ou des centres visés par l’article 111.10 du Code du travail, RLRQ, c. C-27, (le Code), 
soit : centre hospitalier, centre d’hébergement et de soins de longue durée, centre local 
de services communautaires. 

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie du personnel 
paratechnique, des services auxiliaires et de métiers.» 
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[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
modifications et les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission comprend que tous les salariés habituellement en fonction au 
centre de réadaptation et au centre de protection de l’enfance et de la jeunesse 
maintiendront 90% de leur temps normalement travaillé. 

[5] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de l’entente : 

 Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

 Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

 Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

 Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

 Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

 L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

 Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation. 

 Afin de voir à l’application des services essentiels, les parties désigneront 
chacune une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

 Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 
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 L’entente est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 

[6] Après examen de l’entente et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications 
et les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus;  

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une entente approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________
Judith Lapointe 

 
M. Gilles Michaud 
Représentant de l’employeur 
 
Mme Johanne Denault 
Représentante de l’association accréditée 
  
 
JL/ab 
 



8ERVICES ESSENTlëLS À MAlNÏêNlR !N CAS DE GRÈVE
ËN POuRC5NîAGË DU NOMBRË D?HËURËS ÏRAVAIILEES

(Thf.ar(iclesll'l.10à'll1.'lO.3duCûdsdutravail)

1. FiFICATION DE L'ASSOclATION accpÉDlTÉE
'-ffmjl

Nom de laassocia(ion accréditée :
(syndica}) Syndicat de la santé et des services sociaux du (3rariit - CSN
No d'accrêditation : AM-2000-5142
(ex:AMouAQ-'1000-Oü0'l)

Ir L'ASSOCIAÏION ACCRÉDlÏÉEi REPRÉSENTE (cochar Îa case appropriée)

? 'IS'l'i? ' V?I

[] Catêgorie du persûnnel en SOÏnS infimiiers et caidio-rùspiraioires
[J Caëgorie dii personnel pareiechniqiie. des services auiiiilalmis ek de métiers
[J Ca}égorle du peÏsoniisl de bureau. des {ecl'iiilciens e( de professioiinels de l'admlrim}rstlon
[1 Ca(égorie des iechnlciens et oes pÏofesslonnels de la samè et dea seivlaes soelsux

'li s

ü
ïQulre uniM de nègoCiati« ûr:Crédltée (prlâCiser) 'Ij? 'l'l'l'l '-Il l

2. tT ;FICAlalON ôË L'ÉÏABLlSStRllÈNÏ
Nom de l'établissement : Centre de santà et des services sociaux du Granit
Région administrative : û!5-Estrie

Installations viséss : Toutes les installations de l'établisssmerit @
OU

Préciser la ou les installatioris :

]

fJ
a

œ

a

œ

iZ

a

L'ÉÏABLI53!3ëMENÏ Vl!3É PAR LA PRÉSËNTE EXPLOIÏË (cocher les cases appropr}ées)
Mlâglons ]? .l'o?du il

il (;od0 du trav'all Il
?

Centre hospi}alier (C:H) spécialisé 90%

(Neumlogïe ou aardioîogieï ou süins psy«xhiatriques ou doM d'un départemem de
soins psychiatr?ques)

Cen(re d'hébergement de soins de longue durée (CHSLD)
Centre de réadaptation (CR)

Ceii}re hospitalier (CH)

Centrs loœl de services cümmunautaires (CLSC)

Ceiitre de protection de l'enfance et de la jeunesse (CPEJ)
Il'l'l?r??ÎsïUonhlJïfl:l al%Kl51{jQWl(rlans le cas ô!.I Ie8 pattres œnvlerïnenk d'auçlm«ïnkv un pourcenlage, e( œ. en confoÏmile aux cnlrrïres ptévus à rarkLcle'lïl.lOdtlC.l.)

%s

90%

90%

'»'ffl%
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55.%
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4. Un salarié accomplissant seul les fonctioris «je eon titrei d'emploi ne doit pas intermmpre la contiriuité des soiris
et des services. L'exercice ds son temps de grève n'est possibls qus si ses conditions de (ravail habituelles lui
permettent de quittsr son poste de travail.

5. L'employeur foumit à l'associatiûn accréditée qui en fait la demande, les informatioris relatives aux horaires de
travail des salarïès vïsès.

6. Le (emps de grève saétablit en fonction des horaires riormaux de travail des salariés habi}uellement affedés
dans chacun des servïces et dans chacune des unités de soins.

Daria l! mesurei où le syndicat a les informations sur les horaires de tÏaavail en temps requis, il s'engage à fournir
à l'employeur ? [exemples :24, 48 ou 72 heuresl avant le début de la gréve, urië liste pour chacun des
ssrvices concernÎs et pa? quarÎ de travail, indiquarit le mûmerit et la durée de gréve prè,vus pour chaque salarié
qui do.it faire la grève. L?horaire ds gréve sera conçu de mariière à respecter les pourcentaçyhs requis et
lexercÏce de la ç4Ïève se fsra à tour de rôh= afin d'assurer la contiriuité des soiris et des servïï:.ss. Cstks lis'ba
demeurera en viueur tant et aussi longtemps que lei syndicat ne transmettra pas à l'employeur, à la suite de
modifications que ce deriiier pourrait a-pporëer à l'horai?e de travail, une liste rèv?sèe comportant les mêmes
paiticularités.

7 LafonctionnementnoiÏnaldesuni(ésdesoinsintensifsetd'urgenceseraassuré,lecasécMant.

8. Le libre accès d'une personnei aux services de l'établissement ser? assuré, incluant Iss fournisseurs.

9. En cas de situation exceptionnelle ou urgents+, l'association accréditée s'engage. d'une part, à n.ègoc%er
rapidement avec l'emplûyeur le nombre de salarié's et, d'æutre part, à fournir les sala;iés désignés pour répondre
à la situation.

îo. Afin de vûir à l'application des ssrvices esssntieie, l'association accréditée ou chacune des parties, s'il s'agit
daune enterite, dés!gnera-une ou des pe-rsonries resporisables des communications ainsi que le;s moyens mis en
place pour assurer ces communicatiüns.

14. Sur demande de l'une ou laautre des parties, celles-ci se réunirünt pour tèsoudre tout problème découlant de
laapplication de la prèsente entente ou, dans le cas d'una liste, I;association accréditéei en discutera avec
l'employeur pour trouver urie solution. À défaut, l'une ou l'autre des parties avise la Commission afin que cellei-ci
puisse rournir l'aide nécessaire.

12. Le présent document est valide pour tûute période de grève jusqu'à la signature d'une converition collective ou
de cs qui sn tierit lisu. sous rèserve des pouvoirs de la Ôommission de le modifier.

12. Lë œyndieat reeyeinriJt avoir transmis la liste de serviaes assien}iels et les arinexas, le csg échéant, à l'employeur
et luÎ avoir offerk de négocier une entente de servk;es essentiels à malntenir en cas de grève.

S/ l'essoclaUon accréditée jndiqueï daaubes modalités ûu si les parries eri conviennerÏt dans une ;nfente, veuillez jOindre ces
modaUtès'en Q;':nexe'au 'pr;5aant do:êutm,nt.-E'es'mod;IlMïa 'ains} aioutéïes font partre intègrante du pnâsent document. ,

498 documûnts annexéa à la prés*nte dcïrvent étre dûment siqnés.
Nombre de pages de l'amexe : .... pages.
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SIGNAÏURE(S) :

'? ûh œ d,,ffi
PaHie patronale (signature)

x=:vç-.= q---=xt
pa%pûiei ffi

ta-=:t= -Au=lJ-
(Inscrire le nom en letkres mouléss)

-rraov'Ïe '-'Oqûao'lJ
(Inscrire le nom en letti-es moulées)

Date : l 23LÛ5 2ôlS? Date :

Téléphone: <';B9'53-CE!C>p? 2281 Téléphone: (J"j)5513-5350p.

Courriel i msauWe'!r- yart:t 'F(. ssss ,(?J. Courriel :
Cl(A,ôa
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